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LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Vu le Code général des collectivités locales, 

Vu l'ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière 
des gestionnaires publics 

Vu le Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique 

Vu les statuts d'Eau du Grand Lyon - la Régie 

DELIBERE 

Article 1. Propose la nomination de Monsieur Pascal SENIER à Monsieur le Préfet de la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, au poste d'agent comptable d'Eau 
du Grand Lyon - la Régie à compter du 1 e, juin 2025. 

Fait et délibéré en séances les jours, mois et an susdits, 
Certifié exact et pour extrait conforme, conformément à l'article L2121-23 du Code général des collectivités territoriales. 

Présidentcdu Conseil d'Administration Secrétaire de séance 

Florestan Groult 

--

Acte rendu exécutoire rés : 
transmission au Représentant de l'Etat attestée par le tampon apposé par la Préfecture du Rhône 

publication sur le site eaudugrandlyon.com




